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(54) BRACELET AVEC MAILLONS EN MATERIAU DUR

(57) L’invention se rapporte à un bracelet (1) com-
prenant un premier rang (8) avec au moins un maillon
central (2), un deuxième rang (9) et un troisième rang
(10) disposés respectivement de part et d’autre du pre-
mier rang (8) et comprenant chacun au moins un maillon
latéral (3), une tige de liaison (4) positionnée dans les
trois trous alignés du premier, deuxième et troisième
rangs, le bracelet (1) étant caractérisé en ce que la tige
de liaison (4) comprend un épaulement (5), et en ce que

chaque trou (2a) du maillon central (2) débouche à une
de ses extrémités sur un évidement (6) creusé dans ledit
maillon central (2), ledit évidement (6) étant délimité par
une première paroi (6b) et par une deuxième paroi (6c)
faisant office de première butée et de deuxième butée
pour l’épaulement (5) lorsque le maillon central (2) pivote
autour de la tige de liaison (4) de manière à limiter l’am-
plitude de rotation dudit maillon central (2) autour de la
tige de liaison (4).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention se rapporte à un bracelet formé
d’éléments articulés entre eux, en particulier de maillons
dont au moins certains sont réalisés dans un matériau
dur. Elle se rapporte également à une pièce, dont une
pièce d’horlogerie telle qu’une montre ou encore une piè-
ce de bijouterie, comprenant ledit bracelet.

Arrière-plan technologique

[0002] Dans l’industrie horlogère ou en bijouterie, des
matériaux variés sont utilisés pour la fabrication de bra-
celets d’aspect divers. Il est en particulier connu de fa-
briquer des bracelets dans un matériau dur. Par matériau
dur, on entend les matériaux présentant une dureté Vic-
kers supérieure à 1200 HV. Ces matériaux durs sont, par
exemple, de la céramique telle que du nitrure de silicium,
de l’oxyde de zirconium ou de l’oxyde d’aluminium. Il peut
également s’agir de cermets. Les matériaux durs sont
utilisés pour leurs propriétés mécaniques, en particulier
parce qu’ils se rayent difficilement.
[0003] Le désavantage de ces matériaux est leur fra-
gilité avec un risque accru de casse lors de l’usinage des
maillons et lorsque ces derniers se déplacent, voire en-
trent en collision, les uns par rapport aux autres lors de
la manipulation du bracelet.

Résumé de l’invention

[0004] Le but de la présente invention est de pallier les
inconvénients précités en proposant un assemblage en-
tre maillons permettant de maîtriser l’amplitude de rota-
tion des maillons de manière à éviter les collisions.
[0005] Pour ce faire, les tiges de liaison qui relient les
différents rangs de maillons du bracelet comportent un
épaulement qui se loge dans un évidement creusé dans
les maillons du rang central. Cet évidement est délimité
par deux butées qui limitent le déplacement angulaire
des maillons du rang central par rapport à la tige de
liaison.
[0006] Plus spécifiquement, la présente invention se
rapporte à un bracelet comprenant :

- un premier rang avec au moins un maillon central
muni de deux trous traversants, dits trous du maillon
central,

- un deuxième rang et un troisième rang disposés res-
pectivement de part et d’autre du premier rang, le
deuxième rang et le troisième rang comprenant cha-
cun au moins un maillon latéral, ledit maillon latéral
étant muni de deux trous, dits trous du maillon latéral,
avec un trou du maillon latéral du deuxième rang
aligné sur un trou du maillon central du premier rang
et sur un trou du maillon latéral du troisième rang

pour former un ensemble avec trois trous alignés,

- une tige de liaison positionnée dans les trois trous
alignés, ladite tige de liaison étant montée fixe par
rapport au maillon latéral du deuxième rang et du
troisième rang et formant un axe autour duquel le
maillon central est monté pivotant,

le bracelet étant caractérisé en ce que la tige de liaison
comprend un épaulement, et en ce que chaque trou du
maillon central débouche à une de ses extrémités sur un
évidement creusé dans ledit maillon central, ledit évide-
ment étant délimité par une première paroi dite intérieure
car la plus proche du centre du maillon central et par une
deuxième paroi dite extérieure car la plus éloignée du
centre du maillon central, la première paroi et la deuxiè-
me paroi faisant office de première butée et de deuxième
butée pour l’épaulement lorsque le maillon central pivote
autour de la tige de liaison de manière à limiter l’amplitude
de rotation dudit maillon central autour de la tige de
liaison.
[0007] Ainsi, selon l’invention, les axes servant de
jonctions et de pivots entre les maillons sont utilisés pour
limiter l’amplitude de rotation des maillons et absorber
tout ou partie des contraintes lors de la mise en butée.
Ces axes sont protégés de l’extérieur par les maillons et
peuvent dès lors être réalisés dans un matériau moins
dur et donc moins fragile que les maillons. Ils peuvent
ainsi être aisément mis en forme par usinage pour réa-
liser les épaulements qui permettent de maîtriser l’am-
plitude de rotation.
[0008] Par ailleurs, le maillon central comporte une
partie protubérante, aussi dite zone de couvrance, qui
s’étend dans les deuxième et troisième rangs entre les
maillons latéraux. Cette partie protubérante du maillon
central ainsi que le maillon latéral ont une forme particu-
lière qui apporte une touche esthétique au bracelet sans
qu’il n’y ait de contact entre la partie protubérante et les
maillons latéraux lors du pivotement du maillon central.
Cette absence de contact permet d’éviter une mise sous
contrainte des maillons réalisés dans le matériau dur.
[0009] En conclusion, l’assemblage du bracelet selon
l’invention permet de maîtriser la plage de mobilité des
maillons d’un bracelet en matériau dur avec un design
incluant des zones de couvrance afin d’assurer sa soli-
dité en évitant les collisions ou la mise en contraintes de
parties fragiles en matériau dur lors de sa manipulation.
[0010] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront dans la description sui-
vante d’un mode de réalisation préféré, présenté à titre
d’exemple non limitatif en référence aux dessins an-
nexés.

Brève description des figures

[0011]

- La figure 1 est une vue partielle tridimensionnelle du
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bracelet selon l’invention.

- Les figures 2A et 2B sont des vues partielles éclatées
et tridimensionnelles du bracelet selon l’invention.

- La figure 3 est une vue tridimensionnelle du maillon
central et de la tige de liaison selon l’invention.

- Les figures 4A et 4B sont des vues partiellement en
coupe d’une partie du bracelet respectivement en
position à plat et en position pivotée.

- La figure 5A est une vue de côté du bracelet en po-
sition à plat avec un agrandissement D à la figure
5D. La figure 5B est une vue en coupe de la figure
5A avec un agrandissement C à la figure 5C.

- La figure 6A est une vue de côté du bracelet en po-
sition pivotée. La figure 6B est une vue en coupe de
la figure 6A avec un agrandissement C à la figure 6C.

- La figure 7 est une vue partielle en coupe du bracelet
selon l’invention.

- Les figures 8 à 11 sont des vues d’une partie du
bracelet en cours d’assemblage.

Description détaillée de l’invention

[0012] La présente invention se rapporte à un bracelet
1 comprenant au moins trois rangs de maillons avec un
premier rang 8 comprenant les maillons centraux 2 et,
un deuxième rang 9 et un troisième rang 10 de part et
d’autre du premier rang 8 comprenant les maillons laté-
raux 3. Une vue partielle de ce bracelet 1 avec deux
maillons centraux adjacents 2 et deux maillons latéraux
3 est représentée à la figure 1. Ce bracelet est destiné,
par exemple, à équiper une pièce d’horlogerie telle
qu’une montre ou une pièce de bijouterie. L’assemblage
tel que décrit ci-après est plus spécifiquement adapté
pour un bracelet dont certains maillons sont au moins
partiellement réalisés dans un matériau dur. On entend
par matériau dur, un matériau dont la dureté est sensi-
blement égale ou supérieure à 1200 HV et qui accepte
peu ou pas de déformation plastique avant de rompre.
On peut citer, à titre nullement limitatif, comme matériau
dur, par exemple, les émaux, les pierres précieuses ou
non telles que le rubis, le saphir ou le quartz, les céra-
miques telles qu’un oxyde, un carbure ou un nitrure, les
cermets ou encore les métaux durs. On notera que bien
que l’assemblage soit spécifiquement adapté pour des
maillons réalisés en matériau dur, il est également d’ap-
plication pour des maillons réalisés dans des matériaux
plus ductiles.
[0013] Selon l’invention et tel qu’illustré aux figures 4B
et 6C, l’amplitude de rotation des maillons centraux 2 est
limitée. Pour ce faire, la tige de liaison 4 entre le maillon
central 2 et les deux maillons latéraux 3 comporte un

épaulement 5 arrivant à butée contre les parois 6b,6c
d’un évidement 6 creusé dans le maillon central 2, lors
du pivotement du maillon central 2 (figures 2A et 3). Avan-
tageusement, la tige de liaison est réalisée dans un ma-
tériau moins dur tel qu’un acier ou un alliage de titane
pour faciliter l’usinage. Typiquement, le matériau de la
tige de liaison a une dureté inférieure à 1200 HV.
[0014] De manière connue, le maillon central 2 com-
porte deux trous traversants 2a destinés à recevoir cha-
cun la tige de liaison 4, qu’on qualifiera aussi d’axe, et
les maillons latéraux 3 comportent chacun deux trous
borgnes ou traversant 3a pour accueillir l’extrémité de la
tige de liaison 4 (figures 2A et 8). Selon l’invention, les
trous traversants 2a du maillon central 2 débouchent sur
l’évidement 6 creusé dans le maillon central 2 et ce uni-
quement à une extrémité de chaque trou traversant (fi-
gure 3). Sur chaque maillon central, l’évidement pour les
deux trous traversants peut être creusé sur une même
face du maillon central comme représenté à la figure 2A
ou respectivement pour un trou traversant sur une face
du maillon central et pour l’autre trou traversant sur l’autre
face du maillon central comme pour l’assemblage de la
figure 2B.
[0015] Selon l’invention, la tige de liaison 4 est solidaire
du maillon latéral 3 et le maillon central 2 a un mouvement
relatif en rotation par rapport à ce bloc solidaire autour
de l’axe formé par la tige de liaison. Pour solidariser la
tige de liaison et le maillon latéral, il y a plusieurs possi-
bilités. De préférence, la tige de liaison a une portion de
section non circulaire à chacune de ses extrémités qui
se positionne dans une portion du trou borgne ou traver-
sant du maillon latéral muni d’une section non circulaire
également. Par exemple, la portion de section non cir-
culaire de la tige de liaison comporte au moins un méplat
qui se positionne contre un plan à l’intérieur du trou du
maillon latéral. Dans l’exemple illustré, la portion de sec-
tion non circulaire de la tige de liaison 4 comporte deux
méplats 4a, par exemple diamétralement opposés, qui
se positionnent contre deux plans 3b qui délimitent le
trou borgne ou traversant 3a du maillon latéral 3 (figures
3 et 7). La fixation de la tige de liaison 4 au sein du maillon
latéral 3 peut être réalisée à l’aide d’une vis 7 qui se
positionne à une extrémité du trou 3a qui dans ce cas
est traversant comme représenté aux figures 2A et 2B.
La fixation pourrait également être réalisée par collage
au sein du trou borgne ou traversant du maillon latéral.
En variante, la fixation de la tige de liaison au sein du
trou du maillon latéral pourrait simplement être réalisée
par collage sans nécessiter une portion de section non
circulaire aux extrémités de la tige de liaison.
[0016] L’amplitude du mouvement relatif en rotation
entre la tige de liaison 4 et le maillon central 2 est limitée
par l’épaulement 5 de la tige de liaison 4 qui prend appui
soit sur la première butée 6b, soit sur la deuxième butée
6c de l’évidement 6 du maillon central 2 en fonction du
pivotement de ce dernier. De préférence, l’épaulement
5 s’évase radialement en arc de cercle depuis la tige de
liaison 4. L’arc de cercle 5a est relié à la tige de liaison

3 4 
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4 par un premier flanc 5b et un deuxième flanc 5c qui
prennent appui sur la première butée 6b ou sur la deuxiè-
me butée 6c (figure 3). La première butée 6b est formée
par la paroi la plus intérieure de l’évidement, c.à.d. celle
qui est la plus proche du centre du maillon central, par
opposition à la deuxième butée 6c qui est formée par la
paroi la plus extérieure par rapport au centre du maillon
central. De préférence, les deux tiges de liaison et leur
épaulement sont agencées au sein des évidements du
maillon central de manière à courber le bracelet dans
une direction vers l’intérieur du bracelet comme illustré
à la figure 6A. Pour ce faire, au sein du maillon central,
les deux tiges de liaison sont positionnées angulairement
de manière différente dans les deux trous traversants.
En position à plat, l’épaulement 5 pour les deux tiges de
liaison 4 prend appui sur la paroi intérieure 6b de l’évi-
dement 6 (figure 4A). Ainsi, pour une tige de liaison, c’est
le premier flanc 5b qui prend appui sur la paroi intérieure
6b de l’évidement et pour l’autre tige de liaison c’est le
deuxième flanc 5c qui prend appui sur la paroi intérieure
6b de l’évidement (figure 5C). En position complètement
pivotée, l’épaulement 5 des deux tiges prend appui sur
la paroi extérieure 6c de l’évidement 6 (figure 4B). Ainsi,
pour une tige de liaison, c’est le deuxième flanc 5c qui
prend appui sur la paroi extérieure 6c de l’évidement et
pour l’autre tige de liaison c’est le premier flanc 5b qui
prend appui sur la paroi extérieure 6c de l’évidement (fi-
gure 6C). L’évidement 6 creusé à l’extrémité du trou tra-
versant s’évase également en arc de cercle avec l’arc
de cercle 6a de l’évidement 6 ayant une longueur supé-
rieure à celle de l’arc de cercle 5a de l’épaulement 5 pour
permettre le pivotement de ce dernier au sein de l’évide-
ment. La longueur de l’arc de cercle de l’évidement par
rapport à celle de l’arc de cercle de l’épaulement permet
de définir la plage de déplacement angulaire du maillon
central par rapport à la tige de liaison. Typiquement, l’am-
plitude de rotation du maillon central par rapport à la tige
de liaison est inférieure ou égale à 150°, de préférence
inférieure ou égale à 60°. Dans l’exemple illustré, chaque
maillon central 2 a une amplitude de rotation de 60°, ce
qui permet après rotation de deux maillons centraux ad-
jacents de 60°, d’avoir un pivotement de 120° entre deux
maillons latéraux adjacents 3 comme schématisé aux
figures 5C et 6C.
[0017] De préférence, les maillons latéraux 3 ont deux
oreilles circulaires 3c qui se positionnent dans une creu-
sure circulaire 2c ménagée dans une partie protubérante
2b du maillon central 3 disposée entre les deux trous
traversants 2a (figures 5D et 11). La partie protubérante
2b du maillon central 2 s’intercale entre deux maillons
latéraux 3 pour constituer respectivement le deuxième
rang 9 et le troisième rang 10 avec les maillons latéraux
3 (figure 1). Typiquement, la partie protubérante 2b du
maillon central 2 a une épaisseur sensiblement égale à
celle du maillon latéral 3. Les oreilles 3c des maillons
latéraux 3 se logent sans contact au sein de la creusure
circulaire 2c de la partie protubérante 2b des maillons
centraux. Les oreilles 3c du maillon latéral sont surmon-

tées par une portion en retrait 3d par rapport à ces der-
nières (figure 5D). Cette portion en retrait 3d se position-
ne sans contact en regard du sommet 2d de la partie
protubérante 2b qui surplombe la creusure 2c. On ob-
serve à la figure 5D l’espace d entre le sommet 2d de la
partie protubérance 2b et la partie en retrait 3d du maillon
latéral 3. Le positionnement se fait sans contact pour
éviter de mettre sous contrainte le matériau dur.
[0018] L’assemblage des différents éléments du bra-
celet se fait comme suit. Il peut être réalisé comme sur
la figure 2A avec tous les évidements des maillons cen-
traux qui sont creusés sur une même face du maillon,
avec donc toutes les tiges de liaison munies de l’épau-
lement qui sont introduites via cette face. Il peut être éga-
lement réalisé comme sur la figure 2B avec un évidement
creusé en alternance sur une face et sur l’autre face du
maillon central, la tige de liaison étant introduite avec ce
même alternance. Le principe d’assemblage est sensi-
blement le même dans les deux cas et décrit en relation
avec les figures 2A et 8 à 11. La figure 10 présente une
vue simplifiée où le maillon central est absent.
[0019] Les deux tiges de liaison 4, et plus spécifique-
ment la partie avec les méplats 4a, sont montées dans
les trous 3a respectifs du maillon latéral 3 avec l’épau-
lement 5 de la tige de liaison 4 qui se positionne avec un
jeu axial en regard du maillon latéral 3. La fixation entre
les tiges de liaison 4 et le maillon latéral 3 s’effectue à
l’aide des vis 7 qu’on vient introduire dans une extrémité
du trou traversant 3a du maillon latéral jusque dans le
creux de la tige de liaison. En variante, la fixation peut
s’effectuer par collage. Ensuite, un maillon central 2 est
enfilé sur une des tiges de liaison 4 avec l’épaulement 5
qui vient se loger avec un jeu axial dans l’évidement 6
du maillon central 2 et prendre appui sur la paroi inté-
rieure 6b de l’évidement. De manière semblable, un
maillon central 2 est enfilé sur l’autre tige de liaison 4 du
maillon latéral 3 avec toujours l’épaulement qui prend
appui sur la paroi intérieure de l’évidement. Pour finir,
l’autre extrémité des deux tiges de liaison munie des mé-
plats est introduite dans un maillon latéral et la fixation
s’effectue avec les deux vis ou par collage. Ainsi de suite,
l’ensemble du bracelet est assemblé.

Légende

[0020]

1. Bracelet
2. Maillon central

a. Trou traversant
b. Partie protubérante
c. Creusure circulaire
d. Sommet de la partie protubérante

3. Maillon latéral

a. Trou traversant ou borgne
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b. Plan
c. Oreille circulaire
d. Portion en retrait

4. Tige de liaison

a. Méplat

5. Epaulement

a. Arc de cercle
b. Premier flanc
c. Deuxième flanc

6. Evidement, aussi appelé poche, du maillon central

a. Arc de cercle
b. Première butée, aussi dite paroi intérieure ou
première paroi
c. Deuxième butée, aussi dite paroi extérieure
ou deuxième paroi

7. Vis
8. Premier rang
9. Deuxième rang
10. Troisième rang

Revendications

1. Bracelet (1) comprenant :

- un premier rang (8) avec au moins un maillon
central (2) muni de deux trous traversants (2a),
dits trous (2a) du maillon central (2),
- un deuxième rang (9) et un troisième rang (10)
disposés respectivement de part et d’autre du
premier rang (8), le deuxième rang (9) et le troi-
sième rang (10) comprenant chacun au moins
un maillon latéral (3), ledit maillon latéral (3)
étant muni de deux trous (3a), dits trous (3a) du
maillon latéral (3), avec un trou (3a) du maillon
latéral (3) du deuxième rang (9) aligné sur un
trou (2a) du maillon central (2) du premier rang
(8) et sur un trou (3a) du maillon latéral (3) du
troisième rang (10) pour former un ensemble
avec trois trous alignés,
- - une tige de liaison (4) positionnée dans les
trois trous alignés, ladite tige de liaison (4) étant
montée fixe par rapport au maillon latéral (3) du
deuxième rang (9) et du troisième rang (10) et
formant un axe autour duquel le maillon central
(2) est monté pivotant,

le bracelet (1) étant caractérisé en ce que la tige
de liaison (4) comprend un épaulement (5), et en ce
que chaque trou (2a) du maillon central (2) débou-
che à une de ses extrémités sur un évidement (6)

creusé dans ledit maillon central (2), ledit évidement
(6) étant délimité par une première paroi (6b) dite
intérieure car la plus proche du centre du maillon
central (2) et par une deuxième paroi (6c) dite exté-
rieure car la plus éloignée du centre du maillon cen-
tral (2), la première paroi (6b) et la deuxième paroi
(6c) faisant office de première butée et de deuxième
butée pour l’épaulement (5) lorsque le maillon cen-
tral (2) pivote autour de la tige de liaison (4) de ma-
nière à limiter l’amplitude de rotation dudit maillon
central (2) autour de la tige de liaison (4).

2. Bracelet (1) selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’épaulement (5) de la tige de liaison (4) s’éva-
se radialement en arc de cercle (5a) depuis la tige
de liaison (4), l’arc de cercle (5a) étant relié à la tige
de liaison (4) par un premier flanc (5b) et un deuxiè-
me flanc (5c) et en ce que l’évidement (6) présente
également une forme s’évasant en arc de cercle (6a)
avec une longueur dudit arc de cercle (6a) supérieu-
re à celle de l’arc de cercle (5a) de l’épaulement (5)
pour permettre le pivotement de l’épaulement (5) au
sein de l’évidement (6).

3. Bracelet (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que l’amplitude de rota-
tion du maillon central (2) autour de la tige de liaison
(4) est inférieure ou égale à 150°, de préférence in-
férieure ou égale à 60°.

4. Bracelet (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que lorsque le maillon
central (2) a une amplitude de rotation nulle, c’est-
à-dire lorsque l’ensemble du maillon central (2) du
premier rang (8) et dudit au moins maillon latéral (3)
du deuxième rang (9) et du troisième rang (10) est
dans un même plan, l’épaulement (5) prend appui
sur la paroi intérieure (6b) de l’évidement (6) et en
ce que lorsque le maillon central (2) a atteint son
amplitude de rotation maximum, l’épaulement (5)
prend appui sur la paroi extérieure (6c) de l’évide-
ment (6).

5. Bracelet (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la tige de liaison (4)
a une portion avec une section non circulaire à cha-
cune de ses extrémités et en ce que chaque trou
(3a) du maillon latéral (3) a également une portion
avec une section non circulaire, la portion avec une
section non circulaire de la tige de liaison (4) se lo-
geant dans la portion avec une section non circulaire
du trou (3a) du maillon latéral (3) de manière à ce
que la tige de liaison (4) soit montée fixe par rapport
au maillon latéral (3).

6. Bracelet (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que la portion avec une section non
circulaire de la tige de liaison (4) comporte au moins
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un méplat (4a) qui s’appuie sur un plan (3b) de la
portion avec une section non circulaire du maillon
latéral (3).

7. Bracelet (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le maillon central (2)
comporte à chacune de ses extrémités entre les
deux trous traversants (2a) une partie protubérante
(2b) qui s’étend dans le deuxième rang (9) et dans
le troisième rang (10) à côté du maillon latéral (3).

8. Bracelet (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que la partie protubérante (2b) du
maillon central (2) a une épaisseur sensiblement
égale à celle du maillon latéral (3).

9. Bracelet (1) selon la revendication 7 ou 8, caracté-
risé en ce que le maillon latéral (3) comporte deux
oreilles circulaires (3c) avec une oreille circulaire (3c)
qui se loge sans contact dans une creusure circulaire
(2c) ménagée dans la partie protubérante (2b) du
maillon central (2).

10. Bracelet (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que les deux trous (3a)
du maillon latéral (3) sont traversants et en ce que
la fixation entre le maillon latéral (3) et la tige de
liaison (4) est réalisée avec une vis (7) qui se posi-
tionne à l’extrémité du trou débouchant (3a) du côté
opposé au maillon central (2).

11. Bracelet (1) selon l’une des revendications 1 à 9,
caractérisé en ce que les deux trous (3a) du maillon
latéral (3) sont traversants ou borgnes et en ce que
la fixation entre le maillon latéral (3) et la tige de
liaison (4) est réalisée avec une colle.

12. Bracelet (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le maillon central (2)
et/ou le maillon latéral (3) est au moins partiellement
réalisé dans un matériau dont la dureté est égale ou
supérieure à 1200 HV.

13. Bracelet (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la tige de liaison (4)
a une dureté inférieure à 1200 HV.

14. Bracelet (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que l’évidement (6) du
maillon central (2) pour les deux trous traversants
(2a) est creusé sur une même face du maillon central
(2).

15. Bracelet selon l’une des revendications 1 à 13, ca-
ractérisé en ce que l’évidement (6) du maillon cen-
tral (2) pour les deux trous traversants (2a) est res-
pectivement creusé sur une face du maillon central
(2) pour un trou traversant (2a) et sur la face opposée

du maillon central (2) pour l’autre trou traversant
(2a).

16. Pièce, en particulier pièce d’horlogerie, comprenant
le bracelet (1) selon l’une des revendications précé-
dentes.

9 10 



EP 4 298 948 A1

7



EP 4 298 948 A1

8



EP 4 298 948 A1

9



EP 4 298 948 A1

10



EP 4 298 948 A1

11



EP 4 298 948 A1

12

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 4 298 948 A1

13

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

